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ADMINISTRATION

AuTORITéS ADMINISTRATIveS INDéPeNDANTeS, éTABlISSeMeNTS eT ORgANISMeS

eFS 
établissement français du sang

_ 

Décision no M 2016-01 du 26 avril 2016  portant désignation 
de la personne responsable des marchés au sein de l’Établissement français du sang

NOR : AFSK1630460S

le président de l’établissement français du sang,
vu le code de la santé publique, notamment ses articles l. 1223-1 et suivants, R. 1222-6, R. 1222-8 

et R. 1223-12 ;
vu l’ordonnance no 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ;
vu le décret du 15 octobre 2012 portant nomination du président de l’établissement français du 

sang ;
vu le décret no 2016-360 du 25 mars 2016 relative aux marchés publics ;
vu la décision no  N  2016-10 du président de l’établissement français du sang en date du 

16 mars 2016 nommant M. Rachid DJOuDI aux fonctions de directeur de l’établissement français 
du sang Île-de-France ;

vu le règlement intérieur des marchés de l’établissement français du sang du 26 juin 2009, notam-
ment son article 4 ;

vu la procédure no S6/DC/PR/001 du 14 mars 2008 relative à la gestion des projets immobiliers 
réalisés au sein des eTS,

Décide :

Article 1er

Dans le cadre de l’opération de réhabilitation du site de la Pitié-Salpêtrière à Paris, M.  Rachid 
DJOuDI, directeur de l’établissement français du sang Île-de-France, est désigné personne respon-
sable des marchés de travaux et de services afférents à cette opération.

Article 2

la présente décision sera publiée au Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité.

ait leF 26 avril 2016.

 Le président de l’Établissement français du sang,
 F. Toujas


		2016-07-15T14:07:33+0200
	75015 Paris
	D.I.L.A.




